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Règlement 2025-04 sur les usages conditionnels 
 
Lors d’une séance tenue le 6 mai 2025 à 19 h, le conseil a adopté le Règlement 2025-04 sur les 
usages conditionnels.  Un certificat de conformité a été émis par la MRC de Memphrémagog le 
5 juin 2025. 
 
Ce règlement a pour objectif d’établir cas par cas les conditions d’implantation et d’exercice pour 
certains usages et dans certaines zones compte tenu de la nature même des usages.  Cette façon 
de faire permet une implantation qui prend en compte de façon spécifique des caractéristiques du 
lieu d’insertion et du voisinage immédiat pour assurer une cohabitation harmonieuse. 
 
Toute personne peut consulter le règlement sur le site Internet du Canton de 
Hatley ou au bureau de la municipalité durant les heures d’ouverture. 
 
Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Donné au Canton de Hatley, ce 10 juin 2025. 
 
 
 
 
Gabriel Demers 
Directeur général 
 
 
 


